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Regeste

Attribution d'un demandeur d'asile à un canton

Erwägungen

E. 1
La procédure de recours est conduite en français.

E. 2
Le recours est admis.

E. 3
La décision du 4 octobre 2019 est annulée et la cause retournée à l'autorité intimée pour
nouvelle décision au sens des considérants.

E. 4
Il n'est pas perçu de frais de procédure.

E. 5
Un montant de 768,85 francs est alloué au recourant, à titre de dépens, à charge de l'autorité
inférieure.

E. 6
Le présent arrêt est adressé : - au recourant, par l'entremise de sa mandataire (recommandé)
- à l'autorité inférieure, Domaine de direction asile, avec le dossierN (...) en retour - en
copie, au Migrationsamt du canton de Thurgovie, pour information Le juge unique : Le
greffier : Gregor Chatton Sylvain Félix Expédition :
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